
PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 11 JANVIER 2024

Nombre de membres : 11
Présents : 8
Votants : 8

L’an deux mille vingt quatre et le onze janvier à vingt heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. LARCO Jean-Claude.
Présents :Jean ALVES,  Pierre LANNES, Séverine PETRAU, Gérard PEYRAN, Pauline POCQ,  Brigitte CAZENAVE, Jessica
ALEMANY
Absents excusés : André MASTOUMECQ, Brigitte ALLEMAND
Absent : Jérôme LAULHE

Pierre LANNES est nommé secrétaire de séance.

LOGEMENTS COMMUNAUX :

Arrivée nouveau locataire. M et Mme RALLIOU et leur enfant qui sera scolarisée au RPI
Affaire MACORIG :  Le Maire a été convoqué devant une commission de conciliation à la

demande de Mme MACORIG.  Cette dernière  a  été déboutée.  Conclusion de la commission :  la
saisine est sans objet..

VOIRIE :

Aménagement passage CASALIS-LABAT. Proposition de végétaliser le passage et de l’intégrer
dans le plan voirie 2024.

Curage des fossés : Le Maire propose une opération de curage des fossés le long des voies
communales. Un recensement de ces fossés a été effectué par Gérard PEYRAN en compagnie de
l’entreprise HIGUELIN. Il y a des entrées de champ à nettoyer, à changer ou à refaire. Le Maire
propose de réunir les agriculteurs concernés et de leur proposer de réaliser ces travaux. Une partie
de ces travaux étant subventionnée au titre de la subvention voirie départementale, le solde serait
réparti moitié Commune et l’agriculteur concerné. 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

BOITES A LIVRES :

Le Maire a demandé un devis à l’entreprise JAUREGUIBERY. Celui-ci est de 1260 € incluant la
pose. Il propose de remplacer avec ce modèle, la boite qui est contre la Mairie et de plus en plus
abimée. 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.



Est soumise également au vote,  la proposition de l’implantation d’une boite à livre plus
sophistiquée et complète, sur la place du village. Il s’agit d’un concept qui favorise la solidarité,
l’échange et le recyclage. Le budget est aussi plus conséquent. Selon le Maire il mérite réflexion et
complément d’information.
Sur cette dernière proposition 7 voix se sont abstenues et une contre.

BUDGET ILLUMINATIONS :

Le Maire a  retenu l’excellente  initiative du comité  des fêtes  et  il  propose d’allouer  une
subvention pour rajouter des illuminations à batteries solaires lors de la prochaine période de Noël.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité et le budget retenu est de 150 €.

QUESTIONS DIVERSES :

Pelouse de l’école :  Suite aux fortes intempéries, la pelouse de la cour de récréation est
dégradée et les petits se salissent lorsqu’ils y vont. Il est décidé de voir rapidement un spécialiste et
demander un devis.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
Annonce immobilière :  Une agence a mis  en vente  les  terrains  du lotissement avec  les

photos d’un autre terrain privé. Le Maire a déjà signalé cette erreur à l’agence.  Au privé de la
contacter.

La séance est levée à 23 heures.


